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La CAPEB lance une opération inédite pour dénoncer les conséquences 

de la suppression programmée du statut de conjoint collaborateur 
 

Paris, le 4 mars 2024 – À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, la 
CAPEB réaffirme son opposition à la suppression programmée du statut de conjoint 
collaborateur, choisi aujourd’hui par près de 26 000 femmes dans l’artisanat du bâtiment 
en France. L’abrogation de ce statut, fruit d’un long combat syndical et générateur de droits, 
aurait pour conséquence de plonger ces femmes à nouveau dans une situation précaire, de 
porter atteinte à la pérennité de leur entreprise artisanale et de remettre en cause tout 
simplement leur liberté de choix. Pour mettre en lumière son combat, la CAPEB a souhaité 
profiter de cette journée dédiée aux droits des femmes pour sensibiliser Madame Brigitte 
Macron à sa cause au travers d’une opération inédite. 

 
L’article 24 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022 impose une limite de 
cinq ans à l’exercice du statut de conjoint collaborateur. Au-delà de cette durée, et à partir 
1er janvier 2027, les conjoints collaborateurs seraient contraints de devenir conjointes 
salariées ou conjointes associées. 85 % des conjoints collaborateurs étant des femmes, cette 
réforme va toucher directement les femmes et menacer la viabilité de nombreuses petites 
entreprises artisanales. Cette décision administrative ignore les réalités du terrain et nie le 
rôle et l’engagement de ces femmes dans l’entreprise familiale. 
 
Les chiffres clés témoignent de l'importance de ce statut : 
 
• 85 % des conjoints collaborateurs sont des femmes. 
• Fin 2022, près 26 000 femmes étaient sous ce statut, en hausse de 6,6 % par rapport à 

l'année précédente. 
 

Elle ouvre de plus dangereusement la porte au travail dissimulé. Le statut de conjoint 
collaborateur a permis de lutter contre le travail dissimulé et de garantir une couverture 
sociale et une reconnaissance pour ces femmes, pourtant souvent invisibilisées. Supprimer 
ce statut, c'est revenir sur des acquis sociaux essentiels et risquer une régression des droits 
des femmes dans l'artisanat, en les condamnant à une précarité accrue. 
 
De plus, cette réforme va priver ces femmes qui détenaient ce statut de leur droit de siéger 
dans des instances de gouvernance des institutions professionnelles telles que les Chambres 
de métiers ou les Caisses de Sécurité sociale et freiner ainsi la dynamique en faveur de la 
parité, à l’heure où la loi l’encourage pourtant. 
 
Les artisans du bâtiment, hommes et femmes, qui œuvrent chaque jour pour l'économie 
locale et l'emploi, se voient imposer des décisions éloignées de leurs réalités quotidiennes. 
 
Les contours de l’opération lancée le 8 mars 
 
Face à l’absence d’écoute dont ont souffert jusqu’à présent les femmes de l’artisanat, la 
CAPEB profite de la Journée internationale des droits des femmes pour interpeller Brigitte 
Macron au regard de l’importance qu’elle accorde à la liberté des femmes, leur protection et 
leur intégration économique. Cette interpellation se fera au travers de l’envoi massif à son 



  
 

adresse de cartes postales signées par chaque femme de l’artisanat du bâtiment qui 
souhaitera faire entendre sa voix, afin de pouvoir la rencontrer et lui présenter les enjeux de 
ce sujet crucial et l’alternative que propose la CAPEB. 
 
La solution proposée par la CAPEB 
 
La CAPEB propose une alternative simple et équitable : permettre aux conjointes 
collaboratrices de cotiser davantage pour améliorer leur protection sociale, tout en leur 
offrant la possibilité de maintenir leur statut au-delà de cinq ans. Cette mesure ne génère 
aucun coût supplémentaire pour les régimes obligatoires et garantit une couverture sociale 
renforcée sans impact pour les finances publiques. 
 
Face à cette injustice, la CAPEB lance un appel urgent aux pouvoirs publics pour qu'ils 
reviennent sur cette mesure et préservent le statut de conjoint collaborateur au-delà du 31 
décembre 2026. Les femmes de l’artisanat du bâtiment doivent pouvoir choisir librement leur 
statut, dans le respect de leur rôle et de leur engagement au sein de l’entreprise artisanale. 
 
« Cette réforme est un coup porté aux femmes de l'artisanat, à leur droit de choisir leur statut 
et à la pérennité de nos petites entreprises. Nous appelons les pouvoirs publics à reconsidérer 
cette décision et à préserver un statut qui a prouvé son efficacité et son rôle fondamental 
dans la reconnaissance des femmes au sein des entreprises artisanales. Il est impératif que la 
liberté de choix des femmes dans leur activité professionnelle soit respectée. C’est 
maintenant que se joue leur avenir. » Jean-Christophe Repon, président de la CAPEB 
 

 
 

 
 
 
La CAPEB invite toutes les femmes de l’artisanat à se mobiliser pour défendre leur liberté 
de choix et leur reconnaissance dans le secteur du bâtiment. 
 
• Retrouvez la carte postale en format numérique : à télécharger ici  
• Comment se mobiliser ? Explications de la campagne : à télécharger ici  
• Pour revoir la conférence de presse dans son intégralité, cliquez ici  
• Liste des intervenants – dans l’ordre des interventions :  

o Jean-Christophe Repon, Président de la CAPEB 
o Danielle Bourdeaux, Femme artisane, ancienne Vice-présidente de la CAPEB, 

conjointe collaboratrice dans une entreprise de plomberie dans l'Hérault 
(présente en visio) 

o Corine Postel, Première vice-présidente en charge des questions sociales à la 
CAPEB, conjointe collaboratrice dans une entreprise de couverture dans les 
Yvelines 

o Cécile Beaudonnat, Présidente de la Commission nationale des femmes de 

https://www.capeb.fr/www/capeb/media/image/carte-postale-8-mars-150x100mm-fevrier-2025-vdef-sans-tdc.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/image/cpe-operation-cartes-postales-8-mars-2025.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=yuiDYSkeCEA


  
 

l’artisanat, conjointe collaboratrice dans une entreprise de charpente dans le 
Puy-de-Dôme (présente en visio) 

o Cécile Mélaine, Membre du conseil d'administration de la CAPEB, conjointe 
collaboratrice dans une entreprise de maçonnerie en Eure-et-Loir 

o Agnès Hautin, Directrice adjointe de la direction juridique de la CAPEB 
 

 
Contact presse : 
 
Pour toute demande d’information complémentaire, veuillez contacter : 
Albertine Minart – Chargée des Relations Presse 
E-mail : a.minart@capeb.fr | Tél : 01 53 60 50 84 
 

 
A propos de la Commission Nationale des Femmes de l'Artisanat  
 
La Commission Nationale des Femmes de l'Artisanat à la CAPEB est une instance dédiée à la 
promotion de la mixité et à la représentation des femmes dans l’artisanat du bâtiment. Elle 
œuvre pour favoriser l’accès des femmes aux instances de gouvernance et renforcer leur rôle 
au sein du secteur. À travers des actions concrètes comme la campagne « Bâtir la mixité », 
elle travaille à lever les freins à leur engagement, qu’ils soient culturels ou organisationnels. 
La commission mène également des initiatives de sensibilisation et de formation pour 
encourager la prise de responsabilités et faire émerger des parcours exemplaires. En lien avec 
les CAPEB départementales et régionales, elle impulse une dynamique collective visant à 
accroître la présence des femmes dans la vie syndicale. Son action s’inscrit dans une volonté 
plus large de moderniser le secteur et d’assurer une gouvernance plus inclusive et 
représentative de la diversité des artisans du bâtiment. 
 
À propos de la CAPEB 
 
La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), organisation 
patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment est l’organisation 
patronale majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire les entreprises inscrites au 
répertoire des métiers qui emploient ou non des salariés). La CAPEB est la première 
organisation professionnelle de France en nombre d’adhérents (62 000 entreprises). 
Elle représente à ce titre :  
• 500 000 entreprises, soit 96 % des entreprises du bâtiment, employant entre 1 et 10 

salariés  
• 570 000 salariés, soit 45 % des salariés dont 14 % de femmes 
• 60 000 apprentis formés dans le bâtiment 
• Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (47 %) 

 
Suivez la CAPEB sur les réseaux sociaux pour ne rien manquer de ses actualités, événements 
et actions : 
• Espace presse 
• X : @capeb_fr 
• Facebook : @capeb.nationale 
• LinkedIn : @capeb 

 
 

 

https://www.capeb.fr/actualites-presse
https://twitter.com/capeb_fr
https://www.facebook.com/capeb.nationale
https://www.linkedin.com/company/capeb
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